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_______________________________________________________________ 

À l’ouverture de l’Assemblée de section, tenue le 25 avril 2024 à 11 h 00, le président Claude Ménard 
souhaite la bienvenue aux douze membres présents. 

Le président a fait état des grandes lignes du procès-verbal de l’Assemblée de section de l’année 
dernière tenue le 19 avril 2023 au Délice Resto Lounge à Lévis et procède à son adoption. Par la suite, 
le président présente son Rapport annuel pour l’année 2023-2024 dans lequel il se dit très satisfait de 
la participation des membres lors des activités de l’année. 

Le rapport budgétaire au 30 avril 2024 fut présenté et adopté par les membres avec des revenus de 
2 522,26 $ et des dépenses de 2 278,51 $. Ainsi, l’exercice financier 2023-2024 se termine avec un 
surplus d’opération de 243,75 $. Ce surplus bénéficiera principalement aux membres qui participeront 
à l’AGA de juin 2024 à Shawinigan. 

Les prévisions budgétaires pour l’année 2024-2025 ont été présentées aux membres pour adoption. 
Le président rappelle que ce document se veut une projection du budget des activités de la section pour 
l’année 2024-2025 et correspond aux prévisions budgétaires telles que présentées aux membres. 

Un document intitulé « Informations des activités de l’ACREQ » fut aussi présenté aux membres. Ce 
document fait état de deux dossiers importants pour la défense des membres : 

 RRPE : Le suivi du dossier des retraités du RRPE et la décision de la Cour suprême du Canada 
au regard des retraités municipaux (Loi 15). Dans ce dossier, la Cour suprême a rejeté la 
demande d’appel déposées par le gouvernement. Une bonne nouvelle pour notre groupe. 

 BENEVA : Les discussions se poursuivent au regard de la pérennité du dossier de l’assurance 
collective Beneva et la possibilité de tenir un sondage relatif à l’amélioration des protections et 
des coûts des professionnelles de la santé. 

Lors de l’élection au poste à la vice-présidence de section, aucun membre présent ne s’est montré 
intéressé suite à l’appel de candidatures. En conséquence, le poste demeure vacant et le président a 
demandé aux membres d’y réfléchir et de lui communiquer leur intérêt. Une motion de félicitations fut 
présentée à l’assemblée afin de souligner tout le travail accompli par le président au cours de la dernière 
année. Ce dernier en a profité pour remercier les membres pour leur participation aux activités de 
l’année. 

Le président a ensuite procédé au tirage de deux prix de présences. Mme Pierrette Desjardins et Mme 
Gabrielle Lapointe furent les heureuses gagnantes de 20 $ chacune. 
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